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GAZA

Deux Palestiniens 
tombent en martyrs

KIOSQUE INTERNATIONAL      � pages 7 — 8

A force d’être commenté par tous, le 
patrimoine fi nit par n’appartenir 
à personne. Ou plutôt il devient 
l’otage d’une logorrhée numérique 
où l’assurance tient lieu de savoir 

et où l’ignorance se pare des habits de la 
certitude. Dans ce brouillard de pseudo-
expertise, la mise au point de l’Institut national 
du patrimoine  dans une dépêche publiée 
mercredi 28 janvier est plus qu’opportune : 
elle est nécessaire.

Car ce qui prospère aujourd’hui sur les 
réseaux sociaux n’est pas la curiosité éclairée, 
mais l’usurpation savante. Des voix sans 
légitimité scientifi que s’emparent de l’histoire, 
manipulent les vestiges, bricolent des récits 
et imposent leurs élucubrations comme des 
vérités révélées, souvent relayées sans fi ltre, 
ni vérifi cation, ni mise en perspective. Le 
patrimoine devient alors un terrain de jeu 
narcissique, livré aux approximations, aux 
fantasmes identitaires et aux contresens les 
plus grossiers.

Or, l’archéologie n’est pas une opinion, pas 
plus que l’histoire n’est une improvisation. 
Elles sont disciplines de rigueur, de 
persévérance et d’humilité. Les vestiges ne 
parlent pas à ceux qui les interrogent à la 
hâte, mais à ceux qui savent les écouter avec 
méthode, patience et responsabilité. En 
rappelant que seuls les spécialistes habilités 
sont fondés à interpréter et à communiquer sur 
ces sujets sensibles, l’INP ne verrouille pas le 
débat : il en fi xe les règles élémentaires.

La désinformation patrimoniale est une 
menace silencieuse. Elle banalise les fouilles 
clandestines, encourage les atteintes aux 
sites et sape l’autorité scientifi que au profi t 
du sensationnel. Elle détruit surtout le lien 
de confi ance entre la société et sa mémoire, 
transformant l’héritage commun en objet de 
polémique permanente.

La responsabilité des médias est ici 
centrale. Donner la parole à n’importe qui sous 
prétexte d’audience revient à substituer le 
bruit à la connaissance. Le discernement n’est 
pas une option éditoriale ; c’est une obligation 
morale, un acte de salubrité publique.

Le patrimoine est un legs, non un 
prétexte. Il exige 
vigilance, respect et 
compétence. Le rappeler 
aujourd’hui, c’est 
résister à la tyrannie du 
commentaire permanent 
et réaffi rmer une vérité 
simple : la mémoire 
d’un pays ne se gère 
ni à coups de likes ni à 
coups d’impostures.

EDITORIAL
Usurpation savante 
et pseudo-expertise
Par Salem TRABELSI
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LE PRÉSIDENT REÇOIT LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, 
DES RESSOURCES HYDRIQUES ET DE LA PÊCHE

Vers une justice agricole e� ective
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Lors d’un entretien tenu mercredi au Palais de Carthage avec le 
ministre de l’Agriculture, des Ressources hydriques et de la Pêche, 
Kaïs Saïed a dénoncé des pratiques assimilées à des crimes dans 
la distribution de l’ammonitrate au détriment des petits agriculteurs. 
Le Chef de l’État a également abordé la campagne oléicole et la 
politique de l’eau, appelant à des mesures urgentes pour préserver 
les ressources et soutenir le monde agricole.
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PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE

Les révélations de la mer

La Presse — Pas d’opérations de fouilles 
d’archéologues, la mer a fait le travail en 
dévoilant des vestiges archéologiques re-
montant à l’époque romaine ou punique. 
Cela reste à déterminer par les experts de 
l’Institut national du patrimoine (INP).

L’EST S’ENVOLE AUJOURD’HUI 
POUR DAR ES SALAAM

Dräger et Araar du voyage
La Presse — Qualifi és pour la Champions League, 
les deux nouveaux venus feront le déplacement 
avec l’équipe dans la capitale tanzanienne.
LA DÉFAITE DU CARRELAGE DE GABÈS À LA MARSA 
L’A RELÉGUÉ À LA DERNIÈRE PLACE

Retour à la case départ
La Presse — Un but malheureux contre leur 
camp,  dans le dernier quart d’heure de jeu, a 
condamné les partenaires de Firas Ben Ammar 
à essuyer un dur échec qui réduit de plus en 
plus leurs chances de maintien.

HAND — CAN — TUNISIE-ALGÉRIE (33-24)

Place à la fi nale Tunisie-Egypte
La Presse — Dix-neuf à onze à la mi-temps, 
le sept tunisien a tenu à mettre les choses au 
point. Il n’allait pas traîner en route et le seul 
moyen de marquer son territoire est bien de 
partir à l’attaque tout en préservant ses arrières.
CA 

Kadida débarque

PATRIMOINE MENACÉ 

Saïed ordonne des mesures urgentes
À la suite des récentes intempéries ayant provoqué des glisse-
ments de terrain à Sidi Bou Saïd, le Président de la République, Kaïs 
Saïed, a reçu au Palais de Carthage la ministre des A� aires cultu-
relles, Amina Srarfi . Le Chef de l’État a insisté sur la protection ur-
gente du patrimoine national, la sauvegarde du site et l’accélération 
de son inscription sur la liste du patrimoine mondial de l’Unesco.
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ZONES FRONTALIÈRES TAMPONS

L’étau se ressserre autour de la contrebande 
et des menaces transfrontalières
La Presse — Le ministère de la Défense nationale vient 
de publier un communiqué alertant sur la recrudescence 
des passages clandestins et des activités de contrebande 
dans les zones frontalières désertiques. Cette mise en 
garde intervient dans un contexte sécuritaire sensible, 
marqué par un bilan record des saisies douanières en 
2025 et par la persistance des risques liés à la criminalité 
organisée et au terrorisme.
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FACTURATION ÉLECTRONIQUE

Pour une transition progressive 
et inclusive

La Presse — La généralisation de la facturation électronique en 
Tunisie suscite le débat, entre volonté de moderniser le système 
fi scal et inquiétudes des entreprises face aux contraintes tech-
niques, aux délais de mise en œuvre et aux coûts d’adaptation. 
Présentée comme un levier de transparence, de productivité 
et de lutte contre l’économie informelle, cette réforme soulève 
toutefois des interrogations légitimes quant à sa capacité à être 
déployée de manière progressive, inclusive et équitable.
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ENTRETIEN NAFTI-CAROIT

La Tunisie, premier investisseur 
africain en France

TROIS QUESTIONS À MME ELÉONORE CAROIT, 
MINISTRE DÉLÉGUÉE AUPRÈS DU MINISTRE 
DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DE LA FRANCE

« En Tunisie, la France 
mise sur un partenariat 
durable pour la jeunesse 
des deux rives »
RÉFORME DE L’UA

Na� i plaide pour une action 
africaine renforcée
Sur instructions du Président de la République, 
Kaïs Saïed, la Tunisie a réa�  rmé, lors d’une 
réunion de haut niveau de l’Union africaine, son 
engagement en faveur d’une réforme institution-
nelle profonde et concertée. Une réforme fondée 
sur la participation de tous les États membres, le 
respect des souverainetés nationales et l’e�  ca-
cité de l’action africaine commune.
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